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Cadre réglementaire  
Le Code de l’urbanisme prévoit que la révision du Plan Local d’Urbanisme fasse l’objet d’une 
concertation du public, dans les conditions définies aux articles L. 103-2 à L. 103-6. Il s’agit, pour les 
personnes publiques ayant l'initiative d'une opération d'aménagement, d'organiser la concertation le 
plus en amont possible des procédures administratives, afin d'associer pendant toute la durée de 
l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.  
À la suite de la période de concertation autour du projet, le bilan de la concertation est présenté au 
Conseil municipal, conformément à l’article L. 103-6 du Code de l’Urbanisme. Il énonce les moyens de 
concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration du projet, relate les remarques 
émises par les personnes ayant participé à la concertation et les analyse au regard du projet global de 
la commune.  
 

Rappel des modalités de concertation choisies  
Dans le cadre de la prescription de la révision allégée n°1 du PLU, la délibération du Conseil Municipal 
du 26 mai 2021 avait, au titre de l’article L. 103-4 du Code de l’Urbanisme fixé les modalités de 
concertation suivantes :  
- Mise à disposition en Mairie d’un dossier évolutif ainsi que d’un registre destiné à recueillir l’avis du 
public pendant toute la durée de l’élaboration du projet. 
 

Mesures de concertation mises en oeuvre  
1. Publicité de la délibération portant prescription de la révision allégée  
Mention de l’affichage de la délibération n°399/2021 portant prescription de la révision allégée a été 
effectuée dans un journal diffusé dans le département (L’UNION) en date du 12 aout 2021 (annexe 
1).  

2. Ouverture d’un registre en mairie  
Un dossier comprenant la délibération n°399/2021, et ses annexes, ainsi qu’un registre ont été mis à 
disposition du public en libre consultation à l’accueil de la mairie.  



Observations recueillies  
Aucune remarque n’a été consignée au registre mis à disposition du public à l’accueil de la direction 
de l’urbanisme. Il peut également être souligné que :  
- Aucun courrier n’a été reçu en mairie au sujet de la révision allégée ;  
- Aucune personne n’a été reçue en rendez-vous à ce sujet.  
 

Bilan de la concertation  
Il ressort de la concertation que les actions menées pour informer et échanger avec le public se sont 
déroulées conformément aux modalités définies dans la délibération du 26 mai 2021. Aucune 
observation n’a été formulée par le public durant la période de concertation.  
Aussi, à ce stade, le projet d’intégration d’une zone naturelle pouvant accueillir des équipements liés 
au tourisme insolite au PLU ne fait donc l’objet d’aucune opposition de la part de la population 
(notamment de la part des riverains). De manière générale, le projet a faiblement mobilisé l’intérêt du 
public. Cette faible mobilisation peut s’expliquer dans la mesure où le projet impacte peu les secteurs 
urbanisés résidentiels, d’où une population moins concernée. Le projet impacte uniquement les 
parcelles du porteur de projet et les dispositions intégrées au sein du PLU pour rendre possible le 
développement d’une activité de tourisme insolite veillent à ce que le paysage et les riverains ne soient 
pas impactés visuellement.  
En conclusion, l’opportunité d’intégrer la possibilité de développer le tourisme insolite au sein du PLU 
de Pocancy est donc confortée. Suite à l’arrêt du projet en Conseil Municipal puis à son examen 
conjoint par les Personnes Publiques Associées, l’enquête publique constituera un second temps de 
concertation pour permettre aux personnes, qui ne l’auraient pas fait jusqu’ici, de s’exprimer sur le 
projet.  
 

  



Annexes  
Les annexes compilées dans le dossier ci-après constituent les justificatifs des mesures de 
concertation décrites précédemment. 
  

1. Publication dans le journal L’UNION  

 
  



2. Bilan de la réunion d’examen conjoint du 24 mars 2022 
 
 
La réunion d’examen conjoint s’est tenue en la salle des fêtes de Pocancy. Étaient présents :  

- Estelle MILLON pour la Chambre d’Agriculture,  
- Yannick MERTON pour la DDT de la Marne,  
- Dominique LAROCHE pour le Conseil Départemental de la Marne,  
- Laurent RAVILLON Maire de POCANCY,  
- Pierre CAZÉ pour la Communauté d’Agglomération Épernay Coteaux et Plaine de 

Champagne.  
 
Les discussions et recommandations des personnes publiques associées ont porté sur l’ajout de 
prescriptions liées aux réseaux au sein du règlement écrit, sur la modification d’une partie de la 
sémantique utilisée au sein du même règlement, sur le réajustement du zonage entre la zone Ua et la 
zone Nt afin de ne pas contrevenir à une éventuelle extension de l’habitation principale.  
Les modifications ont donc été apportées afin de suivre les recommandations des PPA et de sécuriser 
juridiquement le document.  
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